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Gérard TAYEB le 22 février 2003
Les Viguières, Lot n°11
50 Av. Paul Dalbret
13013 Marseille
Tel: 04.91.05.15.12 (domicile)

04.91.28.89.56 (bureau)
Fax: 04.91.67.44.28

à

Automobiles Peugeot
Relations Clientèle
Case 500
BP 0116
75761 Paris Cedex 16

Messieurs,

Je m'adresse à votre service pour vous rapporter une situation qui résulte (à mon sens) d'une
piètre qualité de service de la part de mon garage Peugeot, et ceci à mon détriment. Je
commence par vous faire un historique de la situation:

J'ai commandé le 06/03/99 une Peugeot 206 1.4 XT Premium au garage Peugeot Canavese,
13190 Allauch. J'ai souscrit lors de la commande un contrat Prévision (40 000 km ou 4 ans).
Le véhicule m'a été livré le 07/05/99, n° de série VF3 2AKFXE 40307495.

Je passe sur quelques péripéties dues au fonctionnement aléatoire de la condamnation
centralisée des portières, et à l'autoradio qui se verrouillait. Ces problèmes sont
apparemment maintenant résolus, au titre de la garantie.

26/10/99 (5 mois et 19 jours après la livraison), 5059 km: visite de garantie des 10 000 km ou
6 mois, au garage Canavese. Pas de facture ni de relevé d'intervention délivré (uniquement
un tampon sur le carnet d'entretien).

09/06/01 (2 ans, 1 mois et 2 jours après la livraison), 25 809 km: visite des 30 000 km ou
2 ans, au garage Canavese. Contrôle des plaquettes de freins (voir facture jointe), mais pas
de changement des plaquettes qui sont toujours celles d'origine..

22/09/01, 30 180 km: je fais changer les pneus avant chez un accessoiriste (Feu  Vert), qui me
signale à cette occasion que
- d'une part les plaquettes de freins avant sont complètement usées,
- d'autre part la géométrie du train avant doit être réglée, les pneus s'étant usés de façon
anormalement dissymétrique.

29/09/01, 30 462 km: le garage Canavese remplace les plaquettes de freins avant (voir relevé
d'interventions joint) au titre de la garantie Prévision.



Page 2/3

05/10/01, 30 814 km: le garage Canavese règle la géométrie du train avant, et cela à mes
frais (voir facture jointe). 

15/11/02, (3 ans, 6 mois et 8 jours après la livraison), 45 212 km: visite intermédiaire des
45 000 km ou 3 ans, au garage Canavese. Pas de facture ni de relevé d'intervention délivré
(uniquement un tampon sur le carnet d'entretien).

Début février 2003, kilométrage approximatif 48 000 km: bruits de freinage. 

09/02/03: en démontant la roue, je m'aperçois qu'une des plaquettes n'a plus de garniture, et
que le disque avant gauche est hors d'usage. 

11/02/03 (3 ans, 9 mois et 4 jours après la livraison), 48 715 km: j'amène mon véhicule au
garage Canavese en expliquant la situation et en demandant une prise en charge des
dommages. On me répond que c'est impossible, qu'il s'agit de problèmes d'étriers, et qu'on va
changer les étriers (à mes frais). Je refuse cette intervention.

11/02/03: devant l'urgence de la situation, puisque le véhicule est inutilisable et qu'il est
impossible de s'entendre avec le garage Canavese, j'achète disques et plaquettes chez
Peugeot, et je les monte moi-même (facture jointe).

Il me semble donc que le garage Canavese est fautif sur plusieurs points:
• Non signalement de l'usure des plaquettes lors de la révision du 09/06/01. Les plaquettes

avaient alors 25 809 km, et elles étaient usées puisqu'elles ont dues être changées peu
après, à ma demande.

• Refus de prendre en charge le réglage de la géométrie du train avant au titre du contrat
Prévision, lors de l'intervention du 05/10/01.

• Non signalement de l'usure des plaquettes lors de la révision du 15/11/02. Deux mois et
demi et 2500 km plus tard, la plaquette complètement usée détruit le disque AV gauche.

• Proposition farfelue du 11/02/03 consistant à changer les étriers de freins à mes frais, alors
que la cause quasi évidente des problèmes est une négligence du garage Canavese au
cours de la révision précédente du 15/11/02.

Certain du bien fondé de ma requête que je vous laisse également apprécier, je m'attends au
remboursement des frais suivants:
• 43.85 € pour le réglage de la géométrie du train avant (qui aurait dû être prise en charge

par le contrat Prévision),
• 139.22 € correspondant à la facture de SIAP Peugeot du 11/02/03 (disques et vis de

fixation, plaquettes).
• les 2 heures de main d'œuvre qui correspondent au forfait Peugeot pour le remplacement

des disques et plaquettes (que j'ai effectué moi-même),
• 14.10 € correspondant au montant du filtre à pollen que je viens acheter chez Peugeot,

voir facture jointe. Il n'a jamais été changé par le garage Canavese, bien qu'il soit
explicitement mentionné dans la notice d'entretien qu'il "doit être contrôlé lors de chaque
visite dans le réseau Peugeot". Il me semble qu'il aurait donc dû être changé au titre du
contrat Prévision,
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• si l'on se réfère aux "Engagements du Réseau Peugeot" (copie jointe): sauf erreur de ma
part l'engagement n° 4 n'a pas été tenu, tandis que l'engagement n° 5 n'a jamais été tenu (je
n'ai jamais reçu de bilan de santé à la suite des interventions du garage Canavese).
Normalement, chacun de ces engagements non tenus devrait donner lieu à compensation
(6 mois de garantie supplémentaire pour le n° 4, et 20 € pour le n° 5)…

• 19.5 € pour l'achat effectué le 11/02/03 de la Revue Technique Automobile "Peugeot 206
moteurs essence", en vue du remplacement des disques de freins et des plaquettes,

• 22 € pour l'achat effectué le 11/02/03 du "Manuel d'entretien et réparation Auto Haynes,
Peugeot 206", en vue du remplacement des disques de freins et des plaquettes,

• et comment évaluer le temps perdu à aller chercher les pièces de rechange, les manuels, la
constitution de ce dossier,…

Je terminerai en faisant remarquer que je suis extrêmement déçu par les prestations du garage
Canavese (chez qui j'avais de plus acheté mon véhicule). J'avais souscrit le contrat Prévision
pour "être tranquille" pendant au moins les premières années de la vie de cette voiture. Il
semble que la souscription de ce contrat a eu l'effet inverse. Si je n'avais pas souscrit ce
contrat, j'aurais dû payer les fournitures lors des révisions (plaquettes de freins par exemple),
et il est probable que dans ce cas le garage Canavese me les aurait remplacées sans hésitation
à chaque révision.

Il n'en reste pas moins que, mis à part les négligences du garage auquel j'avais fait confiance
(et avec qui j'espère ne plus avoir affaire), je suis globalement très satisfait de cette voiture.
J'espère que les autres prestataires Peugeot à qui je confierai mon véhicule à l'avenir se
montreront plus professionnels.

En espérant recevoir bientôt une suite favorable à ce courrier, je vous prie d'agréer, Messieurs,
l'expression de mes salutations distinguées.

Gérard TAYEB

Pièces jointes:
• photographies
• copie des "Engagements du Réseau Peugeot"
• copie du carnet d'entretien montrant les révisions effectuées
• copie de la facture de la révision du 09/06/01
• copie du relevé d'interventions du 29/09/01
• copie de la facture du 05/10/01 pour le contrôle de la géométrie du train avant
• copie de la facture de SIAP Peugeot du 11/02/03
• copie des tickets de caisse pour l'achat des deux manuels
• copie de la facture de SIAP Peugeot du 18/02/03

PS: une copie de ce dossier peut être consultée sur la page
http://gerard.tayeb.free.fr/misc/206/



État de la plaquette changée le 11/02/2003:

Et le disque hors d'usage, raboté par la plaquette:



Copié le 15/02/03 sur http://www.peugeot.fr/
(pour accéder à la page: dans le champ "Recherche dans le site", taper "engagements")

Les Engagements du Réseau Peugeot

ENGAGEMENT N°1 :
Avant chaque intervention, nous nous engageons à vous communiquer une estimation (1)
chiffrée immédiatement ou par téléphone.
Nous vous remettons un chèque service de 50 € à faire valoir sur une prestation de service
après-vente si cet engagement n'est pas respecté.

ENGAGEMENT N°2 :
Quand vous achetez une Occasion du Lion, nous vous laissons 10 jours pour changer d'avis et
choisir une autre Occasion du Lion.
Nous vous échangeons votre véhicule si vous n'êtes pas satisfait. (2)

ENGAGEMENT N°3 :
Pour que vous puissiez essayer votre véhicule neuf avant de l'acheter, chacune de nos
concessions dispose d'un parc de 10 véhicules d'essai, minimum.
Nous vous prêtons un véhicule de la gamme souhaitée pendant un week-end si vous n'avez
pas pu essayer ce véhicule sur rendez-vous.(3)

ENGAGEMENT N°4 :
Dans les 6 mois avant la fin de la garantie de votre Peugeot neuve, nous vous contactons pour
vous proposer un rendez-vous pour une vérification gratuite.(4)
Nous prolongeons la période de garantie de 6 mois si vous n'êtes pas contacté avant son
expiration .

ENGAGEMENT N°5 : 
A chaque intervention, un bilan de santé (5) gratuit sera effectué sur votre véhicule.
Nous vous remettons un chèque service de 20 € à faire valoir sur votre prochain achat ou
prestation de service après-vente si cet engagement n'est pas respecté.

(1) Estimation du coût des réparations réalisée selon état apparent du véhicule non
constitutive d'un devis. 
(2) Dans le réseau Occasions du Lion participant selon les conditions générales de vente
Occasions du Lion. 
(3) Selon les conditions générales du prêt. 
(4) Vérification effectuée sur la base des contrôles Peugeot. 
(5) Vérification effectuée sur la base des contrôles Peugeot, Révisions Peugeot ou Pré-
contrôle Peugeot. 
Les modalités de l'opération Engagements du Réseau Peugeot sont disponibles dans les points
de vente participants.


















